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Le Comité d’honneur de la Fondation Maréchal de Lattre est présidé par Monsieur le Président du Sénat.
La Fondation est reconnue d’utilité publique (décret du 7 mars 1955)

La Fondation Maréchal de Lattre commémore en 2021 le 70ème 
anniversaire de l’année de Lattre en Indochine, une année de 
Victoires.
Le 17 décembre 1950, l’avion du général de Lattre, Haut-
commissaire de France en Indochine et commandant en chef 
en Extrême-Orient se pose sur l’aérodrome de Tan Son Nhut 
à Saigon.
L’arrivée du général de Lattre, immédiatement après le désastre 
de Cao Bang, suscite un immense espoir. Le 19 décembre, il 
organise dans Hanoï un défilé de ses troupes en armes. Il a 
relevé le défi d’Hô Chi Minh qui avait annoncé son entrée dans 
la capitale du Tonkin ce même jour. Un mois plus tard, il gagne la 
bataille de Vinh Yen contre les divisions vietminh commandées 
par le général Giap. D’autres victoires suivront. : Dong Trieu et 
Mao Khé en mars, le Day en mai-juin, Nghia-Lo en octobre et 
Hoa-Binh en novembre.
En parallèle, le général de Lattre développe une intense 
activité. Il parcourt l’Indochine en tous sens à la rencontre 
des populations et des autorités tant il est animé par une idée 

forte : assurer l’indépendance du Vietnam naissant menacé par 
le Vietminh communiste.
Il agit également auprès de l’empereur Bao Daï, de son
gouvernement et de la jeunesse pour créer une armée 
vietnamienne capable de combattre les forces d’Hô Chi Minh, 
d’abord aux côtés de la France, puis seule. A la fin de 1951, 
l’armée vietnamienne compte 120 000 soldats.
Il se rend également à l’étranger pour expliquer et obtenir des 
soutiens. Il est à Singapour en mai, aux Etats-Unis en septembre, 
à Londres et à Rome en octobre. Mais il est atteint d’un cancer 
qui le ronge. La mort de son fils Bernard, sur le rocher de Ninh 
Binh, le 30 mai 1951, lui a porté un coup terrible. Il doit rentrer 
en France le 20 novembre. Il meurt le 11 janvier 1952, son 
oeuvre inachevée.
A l’occasion de ce 70ème anniversaire, la Fondation Maréchal de 
Lattre entend rendre hommage aux Combattants de la guerre 
d’Indochine, à leur héroïsme et à leur sacrifice.

F. de Saint-Aubin
et les Membres du Bureau national
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1951 - 2021
70ème anniversaire de l’année de Lattre en Indochine

Une année de victoires

Le général de Lattre à la Maison de France à Hanoï.
Sur le côté du bureau une photo de son fils Bernard tué sur le rocher de Ninh Binh le 30 mai 1951
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L’INDOCHINE AVANT DE LATTRE

Les premiers contacts entre la France et l’Indochine 
datent du XVIIème siècle. Ils se développent progressi-
vement. En 1887, la France réunit au sein de l’Union Indo-
chinoise le royaume du Cambodge, la Cochinchine qui est 
une colonie, le protectorat d’Annan qui englobe le Tonkin, 
et, à partir de 1898, le royaume du Laos. L’Indochine de-
vient très prospère.

En 1940, à la suite de la défaite française, les Japonais, pré-
sents dans certains territoires de la Chine depuis 1937, 
envahissent le Tonkin dans la perspective de leurs opéra-
tions contre la Malaisie britannique. Le 22 septembre, le 
général japonais Nishiria fait signer au général Martin, qui 
commande les forces françaises en Indochine, un accord 
de non belligérance qui autorise les Japonais à utiliser plu-
sieurs aérodromes et à entretenir en permanence une 
force de 6000 hommes au Tonkin, au nord du fleuve rouge, 
en raison de leur guerre contre les Chinois de Tchang 
Kaï-Chek. Les Japonais installent également des troupes à 
Langson, poste frontalier au Nord Tonkin en bordure de 
la frontière chinoise.

Au-delà du statut quo qui maintient la présence française 
en Indochine, l’amiral Decoux, gouverneur général de l’In-
dochine française, doit progressivement accepter l’aug-
mentation des troupes japonaises et leur libre circulation 
dans toute la péninsule. Au début de 1945 leur nombre 
dépasse 90 000 hommes. 

Le coup de force japonais

Les Japonais, sur le point d’être totalement éliminés des 
Philippines par les Américains, décident d’en finir avec la 
présence française en Indochine. Ils disposent, face aux 
Français, d’un armement moderne et de moyens de liai-
sons performants. Le 9 mars 1945, ils attaquent simulta-
nément toutes les garnisons françaises. Ils font prisonnier 
l’amiral Decoux. A Langson, ils massacrent sans pitié la 
garnison. Sous les ordres des généraux Sabattier et Ales-
sandri une colonne du 5ème REI parvient à quitter l’Ecole 
militaire de Tong située à 40 km d’Hanoï. Pourchassée par 
les Japonais, elle se dirige vers la Chine tout en récupérant 
au passage les petites garnisons de postes isolés. 

Le 1er juillet, les troupes françaises se regroupent en 
Chine. Il ne reste que les commandos de la « force 136 » 
opérant au Laos et ravitaillés par Calcutta. Les Japonais 
en profitent pour décapiter l’administration française. Ils 

internent tous les Français et proclament l’indépendance 
du Vietnam sous l’autorité de l’empereur Bao Dai, pour-
suivant ainsi leur politique d’élimination des Européens 
d’Asie. 

Le rétablissement de la souveraineté française

La 21 juin 1945, le général Leclerc est désigné par le gé-
néral de Gaulle pour prendre le commandement des 
troupes d’Extrême-Orient. Le 16 août, l’amiral Thierry 
d’Argenlieu est nommé Haut-commissaire de la Répu-
blique avec mission de rétablir la souveraineté française. 
Le général Leclerc rencontre le 22 août à Kandy (Cey-
lan) Lord Louis Mountbatten, commandant interallié du 
théâtre d’opération d’Asie du Sud-Est. Il apprend alors, 
qu’à Potsdam, les Alliés ont décidé que les troupes japo-
naises d’Indochine seraient désarmées au Nord du 16ème 
parallèle par les Chinois de Tchang Kaï-Chek et au Sud par 
les Britanniques.

Les 6 et 9 août 1945, les bombardements d’Hiroshima et 
de Nagasaki contraignent l’empereur Hirohito à deman-
der le 15 août la cessation des hostilités. La capitulation ja-
ponaise est signée 
le 2 septembre à 
bord du Missouri. 
La France est re-
présentée par le 
général Leclerc. 

L’amiral Decoux, au centre, en 
août 1941. Malgré une situa-
tion défavorable il parvient « à 
maintenir ferme la barre » pen-
dant près de 4 ans jusqu’au 9 
mars 1945. Dans cette période, 
il administre au mieux l’In-
dochine alors complétement 
isolée du monde. Il réussit à 
maintenir une certaine activi-
té économique, voire à la déve-
lopper. Il ouvre également à de 
nombreux Vietnamiens l’accès 
à des postes de responsabilité.

Au Laos, le général Leclerc décore le prince Bou Oum de la Légion d’Hon-
neur après sa participation, avec le grade de lieutenant, aux opérations 
victorieuses menées par des commandos français contre les Japonais.

Signature de l’acte de 
capitulation du Japon 
par le général Leclerc.

Evacuation de la colonne Alessandri vers la Chine à travers six cents 
kilomètres de montagne et de jungle. Bien que talonnée par des troupes 
japonaises aguerries et équipées de moyens modernes, elle parviendra à 
gagner la frontière chinoise.
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Ce même jour, Hô Chi Minh, chef du Vietminh commu-
niste, ayant réussi à regrouper les nationalistes, proclame 
l’indépendance du Vietnam à Hanoî. L’empereur Bao Dai, 
qui a abdiqué le 25 août à Hué, devient le citoyen Vin Thuy, 
conseiller suprême du gouvernement communiste d’Ha-
noï.

Le 22 août, Jean Sainteny, envoyé du gouvernement fran-
çais, arrive à Hanoi avec le major américain Patti, mais il 
est aussitôt interné par le Vietminh au palais du gouver-
neur puis c’est Pierre Mesmer, commissaire de la Répu-
blique pour le Tonkin, parachuté le 24, à 50 km d’Hanoï, 
qui est interné. Le même jour Jean Cédile, commissaire de 
la république pour le Sud, est parachuté près de Saïgon. Il 
est rapidement arrêté par les Japonais.

Le 12 septembre, la 
20ème division indienne 
du général Gracey arrive 
à Saigon avec le corps lé-
ger d’intervention du co-
lonel Huart qui devien-
dra le 5ème RIC pour 
désarmer les troupes ja-
ponaises. 

Ils libèrent l’amiral De-
coux et Jean Cédile puis 
délivrent les troupes 
françaises du 11ème RIC 
encore prisonnières des 
Japonais. Elles sont réar-
mées pour maintenir la 
sécurité à Saigon.

Jean Cédile fait interner 
l’amiral Decoux, accusé de s’être soumis aux ordres de 
Vichy, avant qu’il ne soit renvoyé en France le 1er oc-
tobre. Cet acte est très mal perçu par les Vietnamiens. 
Il fait perdre la face à la France or la face est importante 
dans la culture asiatique d’autant qu’il n’y avait plus trace 
de l’administration française depuis 6 mois. Le 5 octobre, 
le général Leclerc arrive à Saigon suivi, le 25, par le grou-
pement Massu qui va reconquérir la Cochinchine et le 
Cambodge. La 9ème DIC, du général Valluy, arrive le 14 
novembre. Elle sera suivie en janvier 1946 par la 3ème 
DIC du général Nyo.

Les accords du 6 mars 1946

Deux événements importants interviennent au début 
1946 : le 28 février, le gouvernement chinois accepte le 
retrait de ses troupes du Nord Vietnam mais il peine à 
se faire obéir. Le 6 mars, à la suite de négociations qui se 
tiennent à Hanoï, Jean Sainteny et Hô Chi Minh signent 
des accords qui reconnaissent la République du Vietnam 
comme un État libre faisant partie de la Fédération indo-
chinoise et de l’Union française et ayant son gouverne-
ment, son Parlement, son armée et ses finances. Hô Chi 

Minh insiste sur la réunion des « 3 ky » (1) au sein du 
Vietnam. Or la Cochinchine est une colonie française, les 
deux autres sont des protectorats.

Le 18 mars 1946, les 
troupes françaises 
sont de retour à Ha-
noï. Officiellement 
elles relèvent les 
troupes chinoises. 
Le 22 avril une par-
tie des troupes fran-
çaises, qui s’étaient 
réfugiées en Chine, 
rejoint Hanoi. Il y a 
cohabitation avec 
le Vietminh. A la fin 

mars, les troupes chinoises commencent à évacuer le 
Nord Vietnam mais attendront la récolte d’opium pour 
évacuer le Laos. 

En janvier 1946, Bao Dai est élu député vietminh d’une 
circonscription du Tonkin mais craignant pour sa vie, il 
quitte en avril le Vietnam pour Hong Kong. 

Les négociations

Deux négociations franco-vietnamiennes se tiennent en 
1946 pour mettre au point les nouvelles relations. Celle 
de Dalat commence en mai et se poursuit en août. L’autre 
s’ouvre le 1er juillet à Fontainebleau en présence d’Hô 
Chi Minh mais le gouvernement français n’a pas de posi-
tion arrêtée. (2) 

Entre temps, le 1er juin, l’amiral d’Argenlieu proclame la 
République de Cochinchine. Le 18 juillet, en pleine confé-
rence de Fontainebleau, le général Leclerc rentre en 
France à sa demande. Le général Valluy le remplace. Dans 
cette période, le général Giap structure l’armée vietminh 
avec l’aide d’officiers japonais. Elle atteint près de 100.000 
hommes.

L’affrontement : 

Les accords du 6 mars prévoyaient le transfert de la 
douane au Vietminh néanmoins l’amiral d’Argenlieu l’avait 
rétablie après le départ des Chinois. Pour le Vietminh, le 
port d’Haiphong offraient des ressources importantes. 

L’amiral d’Argenlieu en escale à Seno (Laos). 
A droite, au 2ème rang, le commandant Ro-
bert de Loisy.

Défilé du 14 juillet 1946 à Paris. A la tribune officielle, place de la Bastille, 
Hô Chi Minh est placé à côté des généraux Juin et de Lattre. Au premier 
rang, Georges Bidault, chef du gouvernement.

Selon les accords de Postdam, le désar-
mement des troupes japonaises doit 
être assuré par les Britanniques au 
sud du 16ème parallèle. Cependant 
des Français recevront également la 
reddition de troupes japonaises. Ici, un 
officier japonais remet son sabre à un 
officier français.
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Le 20 novembre 1946, à la suite du contrôle douanier 
d’une jonque suspectée de contrebande par les soldats 
français dans le port d’Haiphong, les milices locales viet-
minh ouvrent le feu sur les Français. La situation dégé-
nère. Les combats s’intensifient les jours suivants. Il y a des 
morts. Le 23 novembre, ordre est donné aux trois navires 
de la Flotte, dont le croiseur Suffren, de bombarder les 
positions vietminh. Il y aurait eu 6 000 morts, en fait entre 
500 et 1000. Pour les partisans de la « reconquête » c’est 
le prétexte pour ne plus négocier avec Hô Chi Minh. Pour 
le Vietminh c’est le signal de la guérilla dans tout le pays.

Le 19 décembre à 20 heures, des éléments du Vietminh 
attaquent les quartiers européens d’Hanoï puis c’est l’at-
taque généralisée de postes français : Langson, Haiphong, 
Nam Dinh, Hué (capitale de l’Annam) et Tourane. Le len-
demain et les jours suivants, la situation est rétablie sauf à 
Nam Dinh et à Hué. Les troupes vietminh n’ont pas l’ex-
périence des Japonais et face à la 9ème DIC qui avait fait 
la campagne d’Alsace, elles ne pouvaient l’emporter. Hô 
Chi Minh et Giap s’installent près de Bac Kan, une localité 
à 150 km au nord d’Hanoï.

Au début de 1947, l’amiral d’Argenlieu est rappelé en 
France. Il est remplacé le 5 mars 1947 par Emile Bollaert, 
un Résistant déporté qui cherche à reprendre le contact 
avec le Vietminh, sans succès. Le Haut commandement 
décide d’en finir avec le Vietminh et attaque à l’automne, 
c’est dire après la saison des pluies.

Le 7 octobre 1947, les paras sautent sur Bac Kan et ratent 
de peu Hô Chi Minh et Giap. Ils sont rejoints par deux 
colonnes, l’une venant du fleuve et l’autre arrivant par la 
route. La présence française est rétablie en Haute Région 
et dans la zone frontière avec la Chine. Trois localités : Lao 
Kay, Cao Bang et That Khé sont reprises.

L’Etat du Vietnam

Des contacts sont pris avec Bao Daï pour trouver une 
solution face au Vietminh. Le 5 juin 1948, en présence de 
Bao Daï, un modus vivendi est signé en baie d’Along. Il 
reconnaît l’indépendance du Vietnam et son adhésion à 
l’Union française en qualité d’Etat associé. 

Le 8 mars 1949 un accord Auriol Bao-Daï consacre le 
nouveau statut du Vietnam. Bao Daï, redevenu empereur, 
rentre au Vietnam le 24 avril.

Le désastre de Cao Bang

Le 1er octobre 1949, Mao Zedong proclame la République 
populaire de Chine. Devant l’arrivée massive de réfugiés 
nationalistes à la frontière tonkinoise, le gouvernement 

envoie le chef d’état-major, le général Revers, faire une 
inspection. Devant la menace communiste chinoise il pré-
conise l’évacuation, à l’automne 1949, de la RC4 de Cao 
Bang à That Khé. Le rapport Revers est divulgué. Les Viêts 
en ont une copie. L’évacuation a lieu en octobre 1950. 

A partir de décembre 1949, à l’abri derrière la frontière 
chinoise, les troupes vietminh sont formées, entraînées 
et organisées en grandes unités régulières. De plus, elles 
sont équipées de matériels américains récupérés sur les 
troupes de Tchang Kai Check qui fuyaient devant l’avance 
communiste. Les troupes vietminh attendent les Français 
en nombre. C’est un désastre. Les pertes sont de 7000 
hommes : paras, légionnaires, Tabors marocains.et parti-
sans vietnamiens.

C’est alors que le gouvernement fait appel au général de 
Lattre.

Philibert de Loisy                F. de Saint-Aubin

RIC : Régiment d’infanterie coloniale 
DIC : Division d’infanterie coloniale 
REI : Régiment d’infanterie étranger

Crédit photographique : ECPAD, Collection Fondation Maréchal de Lattre, col-
lection Philibert de Loisy.

(1) Les trois « Ky » ou les trois provinces : La Cochinchine (capitale Saigon), 
l’Annam (capitale Hué) et le Tonkin (capitale Hanoï).

(2) Arrivé à Pau le 13 juin, Hô Chi Minh est invité à faire du Tourisme : Biarritz, 
Saint-Jean-de-Luz, Ascain, etc, car à Paris le gouvernent Félix Gouin a été renver-
sé. Il quitte Biarritz le 19 juin pour Paris.

De gauche à droite : l’»empereur Bao Dai, Emile Bollaert, Haut-Commis-
saire de la République en Indochine et le général Nguyen Van Xuan, chef 
du Gouvernement provisoire du Vietnam. Au 3ème rang, le 2ème à droite, 
Jean Sainteny, Commissaire de la République pour le Tonkin.

Route sinueuse, accidentée, 
enfouie dans la jungle, la por-
tion de la RC 4 entre Cao Bang 
et Langson longe la frontière 
chinoise. Elle est propice aux 
embuscades vietminh. Depuis 
l’arrivée au pouvoir de Mao 
Zedong, la Chine communiste 
fournit en armes le Vietminh 
et lui offre, de l’autre côté de la 
frontière, des camps d’entraîne-
ment.

Vue du port d’Haiphong. Porte d’entrée du Tonkin. On distingue, en bas, à 
droite de la photo, plusieurs jonques.
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CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le Conseil d’administration statutaire de la Fondation 
Maréchal de Lattre s’est tenu le 15 octobre à la Maison 
des Associations du 7ème, sous la présidence de M. de 
Saint-Aubin. Le Président rappelle qu’en raison de la pan-
démie le Conseil du 11 juin 2020 est confondu avec celui 
du 15 octobre 2020. 

Après avoir souhaité la bienvenue à tous les membres 
du Conseil, M. de Saint-Aubin remercie pour leur pré-
sence les nouveaux membres de droit : M. Jean-Guy de 
Chalvron, nommé le 20 novembre 2019 au titre du Mi-
nistère de l’Intérieur et M. le Préfet Enfrun, nommé le 4 
septembre 2020, pour représenter le Premier Ministre. 
M. de Saint-Aubin remercie également pour sa présence 
M Guillaume Lasconjarias, représentant Mme la Ministre 
des Armées et M. le Ministre de l’Education nationale, et 
M. le général de Division Eric Maury, représentant Mme 
la Directrice générale de l’ONACVG. M. de Saint-Aubin 
prie ensuite les membres du Conseil d’excuser l’absence 
de Mme Martineau-Burgalat et du docteur Serpeau qui 
ont envoyé leur pouvoir. Le Président après avoir constaté 
que le quorum était atteint donne la parole au colonel 
Baudrais.

Le Colonel Baudrais présente le bilan financier de la Fon-
dation au 31 décembre 2019. Il constate que les finances 
de la Fondation, pour modestes qu’elles soient, sont parfai-
tement saines grâce à une gestion drastique des dépenses. 
Le quitus est voté à l’unanimité des membres présents 

et représentés. Le 
Président remer-
cie et félicite cha-
leureusement le 
colonel Baudrais 
pour son excel-
lente gestion des 
finances de la Fon-
dation. 

Dans son rapport moral, M. de Saint-Aubin salue l’action 
des Comités départementaux. Il rappelle que la Fondation 
dispose de deux expositions « Indochine 1951, l’année de 
Lattre, une année de victoires » (16 panneaux) et « Le 
général de Lattre et la Première Armée Française, 1944 

– 1945 » (21 panneaux) mais que les Comités ne sont 
pas assez nombreux à en disposer. M. de Saint-Aubin fait 
ensuite état des publications de la Fondation depuis 2006 : 
articles publiés dans la Lettre d’information, documents 
pédagogiques pour le 8 mai et livres. Il donne ensuite lec-
ture de la lettre de félicitations, du 25 février 2020, de M. 
Emmanuel Macron, Président de la République, pour le 
dernier livre de la Fondation : Le général de Lattre et la 
Première Armée Française.

Après la communication du rapport moral, le Conseil 
d’administration procède aux élections statutaires. Sont 
élus : Maître Didier Barsus et M. François de Chermont 
au collège des membres Fondateurs, M. Gilles Bonnier et 
M. le commandant del Fondo au collège des personnali-
tés qualifiées, Mme Artigaud et Maître Fraj au collège des 
Présidents des Comités. M. de Saint-Aubin remercie M. 
de Gentile pour sa candidature. Le Conseil décide qu’il 
sera invité lors des prochaines réunions en sa qualité de 
Président du Comité de Corse. 

Le Conseil procède ensuite au renouvellement des 
membres statutaires du Bureau national. Maître Barsus 
est élu Trésorier national en remplacement du colonel 
Baudrais qui ne se représente pas. M. de Chermont est 
élu Secrétaire général en remplacement de M. Bonnier qui 
ne se représente pas. M. Philibert de Loisy est nommé 
Président délégué. M. de Saint-Aubin, en sa qualité de Pré-
sident, nomme Chargés de mission : M. le commandant del 
Fondo et M. Gilles Bonnier. Il remercie M. Bonnier d’avoir 
accepté d’ajouter à sa délégation du Var une délégation 
plus vaste en Région PACA pour redynamiser la vie de la 
Fondation dans les Alpes de Haute-Provence et dans les 
Alpes-martines. 

M. de Saint-Aubin, rappelle que les textes réglementaires 
qui régissent les Fondations ne leur permettent pas de 
procéder à la vente de leurs livres en librairie et que 
cette vente ne peut se faire, pour la Fondation Maréchal 

Vie de la Fondation

Maître Barsus et le colonel Baudrais

De gauche à droite : M. Bourg, M. Bonnier, M. Lasconjarais, M. le préfet 
Enfrun, M. le général Maury, M. de Chalvron

De gauche à droite : M. de Loisy, Mme Cornu, Mme Artigaud, M. de 
Chermont.
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La Fondation Maréchal de Lattre a été représentée aux cérémonies de la Croix-Valmer et de Cavalaire (Var) par M. Michel Bourg, 
trésorier du Comité départemental de l’Essonne, et par une délégation du Comité départemental de Côte d’Or composée de 
Mme Cornu, de Mme Rigaud et de M. et Mme Javelet.

1 Cérémonie à la stèle du Débarquement de la 1ère DFL de La Croix-Valmer. 
2 Dépôt de gerbe à Cavalaire devant le monument commémoratif du débarquement de la 3ème Division d’infanterie américaine. 
3 A Cavalaire, devant le monument commémoratif, de gauche à droite : Mme Rigaud, M. et Mme Javalet, Mme Cornu, les porte-drapeaux, des élus et 
M. Philippe Leonelli, maire de la Ville.

COMMÉMORATION DU DÉBARQUEMENT DE PROVENCE CÉRÉMONIES DU 15 AOÛT 
2020 À LA CROIX-VALMER ET À CAVALAIRE

DISTINCTIONS

Le diplôme d’Honneur de la Fondation Maréchal de Lattre a 
été attribué le 3 septembre 2020 au lieutenant-colonel Daniel 
Chabot, Président du Comité départemental de la Réunion de 
2008 à 2020.

COMITÉ D’HONNEUR

Le colonel Baudrais, Trésorier général de la Fondation 
Maréchal de Lattre de 2006 à 2020 a été nommé, en Conseil 
d’administration du 15 octobre 2020, Membre du Comité 
d’Honneur de la Fondation Maréchal de Lattre. Le colonel 
Baudrais a reçu par courrier en date du 29 octobre les 
félicitations de M. Gérard Larcher, Président du Sénat.

MAIRIE DE PARIS

Le 23 octobre, M. Philibert de Loisy, Président délégué de la Fondation Maréchal de Lattre, a été reçu à l’Hôtel de Ville par Mme 
Laurence Patrice, nouvelle adjointe à la Maire de Paris en charge de la Mémoire et du Monde Combattant. M. de Loisy lui a 
présenté les activités de la Fondation et ses objectifs tant à Paris que dans les départements où elle est représentée. Au cours de 
cet entretien M. de Loisy a remis à Mme Laurence Patrice le dernier livre de la Fondation : Le général de Lattre et la Première 
Armée Française et un document de présentation de l’exposition sur la Première Armée Française.

MOUVEMENTS DANS LES COMITÉS

Par décision du 23 juin 2020, M. de Saint-Aubin a nommé M. David Théret, Président du Comité départemental de la Fondation de 
la Réunion en remplacement du lt-colonel Chabot démissionnaire.
Par décision du 6 octobre 2020, M. de Saint-Aubin a nommé M. Jean-Luc Serves Président du Comité départemental des Bouches-
du-Rhône de la Fondation Maréchal de Lattre en remplacement de M. Michel Serves, décédé.

Ph1 Ph2 Ph3

NOS PEINES

La Fondation a la tristesse d’annoncer le décès, le 19 avril 2020, de M. Michel Serves, Président du Comité départemental des 
Bouches-du-Rhône de la Fondation Maréchal de Lattre. La Fondation, très touchée par cette disparition, exprime à sa famille son 
émotion et lui adresse ses sincères condoléances.
La Fondation a appris avec tristesse, le décès le 26 août 2020, de Monsieur Philippe Durin, membre du Comité d’Honneur de la 
Fondation Maréchal de Lattre. La Fondation présente à son épouse et à sa famille ses sincères condoléances.

de Lattre, que directement par le siège et les Comités. 
Le Président précise que des encarts de présentation du 
livre Première Armée Française ont été publiés dans dif-
férentes revues : Terre info, Ancre d’Or, Képi Blanc, la Charte, 
les Chemins de la mémoire. Il en remercie les rédacteurs 
en chef. M. de Saint-Aubin remercie le commandant del 
Fondo d’assurer la diffusion de bons de commande par 
Internet.

Le Président exprime le souhait qu’en 2021, à l’occasion 
du 70ème anniversaire de l’année de Lattre en Indochine, 

l’exposition Indochine 1951 de la Fondation puisse être 
largement présentée avec si possible l’exposition ad hoc 
de l’ONACVG.

Enfin M. de Saint-Aubin rend un hommage particulier au 
colonel Baudrais pour son remarquable engagement au 
service de la Fondation depuis 2006 et le nomme Membre 
du Comité d’Honneur de la Fondation.

M. de Saint-Aubin, après avoir remercié les participants au 
Conseil d’Administration, lève la séance à 17 heures. 

Crédit Photographies  : Commandant del Fondo.
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COMITÉ DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Hommage au Président Michel Serves. 
En août 1942, à Oran, Michel Serves, 
à peine âgé de 18 ans s’engage 
pour la durée de la guerre. En no-
vembre, il est incorporé au Centre 
d’Instruction de l’Arme Blindée au 
Maroc. Sa formation terminée il est 
affecté successivement au 1er Ré-
giment des Chasseurs d’Afrique à 
Rabat puis au 1er Régiment de Cui-
rassiers à Berkane (Frontière algé-
ro-marocaine). En septembre 1944, 
il débarque avec la 5ème DB sur les 
côtes de Provence. C’est ensuite la 

remontée de la vallée du Rhône. En novembre, il participe 
à différentes opérations dans les Vosges. Le 2 février1945, 
à bord de son char du 4ème escadron du 1er Cuirassier, 
il parvient place Rapp, au coeur de Colmar. Par la suite il 
combat en Allemagne et en Autriche où, à Brégenz, il ap-
prend le 8 mai 1945, la capitulation de l’Allemagne nazie. 
Il reste en Allemagne jusqu’en 1948. Il se porte ensuite 
volontaire pour servir en Algérie. En 1949, il part pour 30 
mois en Indochine. Il revient ensuite en Algérie, à Maison 
Carrée, dans la banlieue d’Alger. Pendant la guerre d’Algé-
rie, il est envoyé en opérations dans différents secteurs : 
Alger, la Kabylie, l’Ouarsenis.

En décembre 1963, il est nommé lieutenant de réserve. 
A la retraite, Michel Serves entreprend une seconde car-
rière dans le monde associatif : UNC, Rhin et Danube, An-
ciens de la 5ème DB, ONACVG et Fondation Maréchal de 
Lattre auprès du colonel de Miol-Flavard à qui il succède 
en juillet 2017 à la présidence du Comité des Bouches-
du-Rhône. Michel Serves était titulaire de nombreuses 
décorations, notamment officier de la Légion d’Honneur, 
médaillé militaire, croix de guerre 39/45, croix de guerre 
TOE Indochine ….

« Ne pas subir », le Comité départemental des Bouches-
du-Rhône après avoir rendu un dernier hommage, à son 
président Michel Serves, le 23 avril, à huis clos, sur le par-
vis de l’église Saint-Laurent-Imbert a repris le flambeau 
de la Fondation dans les circonstances particulières de la 
pandémie Covid 19.

Le 5 juillet, une dé-
légation du Comité 
a participé à la cé-
rémonie organisée 
par l’ANRO (Asso-
ciation nationale des 
Rapatriés d’Oranie 
et leurs amis) en 
mémoire des vic-
times du 5 juillet à 

Oran au cimetière Montcalm de Châteauneuf-les-Marti-
gues. 

Le 14 juillet, M. Palmisano, Vice-président du Comité dé-
partemental a représenté la Fondation aux cérémonies à 
Marseille. A Châteauneuf-les- Martigues, des membres du 
Comité, Mme Mameli, M. Yves Chalon et M. Zurcher, ont 
participé à la traditionnelle cérémonie, Place Belot. 

Le 13 septembre, le Comité a tenu un stand au Forum 
des Associations de Châteauneuf-les-Martigues. Pour les 
membres de la Fondation, c’est toujours l’occasion de 
présenter les activités du Comité départemental et de 
rappeler l’importance de la Première Armée Française 
dans la libération et la Victoire de 1945. 

Le 19 septembre, à la Mède, le Comité a tenu sa réunion 
annuelle sous la présidence de M. Palmisano et en pré-
sence de M. Jean-Luc Serves. 

Parmi les personnalités présentes notons le colonel Mi-
chaud, vice-président national de l’UNC et président de 
l’UNC 13, le général Pierre Nehring (UNC 13) et M. 
Jean-Pierre Beaux, président départemental du Concours 
national de la Résistance et de la Déportation. Après un 
hommage rendu au Président Michel Serves, M. Palmisano 
a fait le point sur les activités du Comité et ses projets 
pour 2021.

M. Chalon et M. Zurcher, 
porte-drapeau du Comité 
départemental, devant le 
monument aux Morts à 
l’issue de la cérémonie

De gauche à droite : Melle Chalon, Mme Chalon, M. Chalon et M. Deshaies.

De gauche à droite : M. Saglietti, M. Mouren, maire de Châteauneuf-
les Martigues, M. Palmisano, Mme Serves, M. Boualam, président de 
l’UNCSAFN, Mme Mameli, M. Chalon, M. Zurcher et M. Scotto.

Activités des Comités départementaux
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COMITÉ DE CÔTE D’OR

A partir de la mi-mars, en raison de la crise sanitaire, 
nombre de projets ont été reportés : conférences, expo-
sition, lecture de l’Ordre du Jour n° 9, etc… Les cérémo-
nies patriotiques ont souvent été maintenues en comité 
très restreint. Cependant, le Comité de la Fondation n’est 
pas resté inactif…

Le 26 avril, Mme Cornu a participé à la cérémonie de la 
journée nationale de la Déportation organisée à Talant. A 
cette occasion, elle a porté le drapeau de la section UNC, 
dont elle est également Présidente.

Le 8 mai, 75ème anniversaire de la Victoire de 1945, 
l’Ordre du Jour n° 9 n’a pu être lu que dans deux com-
munes : à St Apollinaire par M. Huguet et à Talant par Mme 
Cornu. Mme Cornu a également participé au dépôt de 
gerbe au monument aux Morts de la commune.

Le 8 juin, dans le cadre de l’hommage rendu aux Morts 
pour la France en Indochine, la Présidente a lu le message 
de Mme Darrieussecq et a déposé la gerbe municipale 
de Talant avec le maire, M. Ruinet. Le 10, la remise des 
prix d’Histoire n’a pu se dérouler en séance publique à 
Fontaine-les-Dijon. Le Prix lui-même a été maintenu et 
28 élèves de 3ème du département ont été récompen-
sés dans leur établissement, à leur domicile ou par envoi 
postal. 

Le 18 juin, la Présidente a participé au dépôt de gerbe à 
Talant à l’occasion du 80ème anniversaire de l’Appel du 
Général de Gaulle. Le 29, le Comité s’est réuni à Talant en 
présence de deux postulants : M. Despine, professeur de 
philosophie, et M. Birot, responsable local de formation. Ils 
seront officiellement membres lors de la prochaine réu-
nion.

Le 14 juillet, Mme Cornu a représenté le Comité à Dijon 
puis à Talant où elle a déposé la gerbe municipale et a 
quêté au profit de la Fondation avec Dominique Join. Une 
collecte a également été effectuée par Mme Joran à Pluvet 
et par M. Despine à Chevigny-Saint-Sauveur.

Du 13 au 17 août, une délégation du Comité, composée 
de Mme Rigaud, M. et Mme Javelet et de Mme Cornu, a 
séjourné dans le Var. Après les cérémonies du 15 août, la 
délégation, accompagnée par Mme Chatel, déléguée de la 
1ère DFL, s’est rendue dans le Massif de l’Authion pour un 
hommage aux combattants de la 1ère DFL. 

Le 20, Mme Cornu a représenté la Fondation à la Mon-
tagne de Beaune lors de la cérémonie en hommage aux 
troupes de Montagne et le 26 à celle de Fontaine-les-Di-
jon en mémoire de deux jeunes du « Maquis Liberté » 
torturés puis fusillés le 26 août 1944.

Différentes activités se sont déroulées en septembre.

Le 6, le Comité Fon-
dation a présenté ses 
missions et ses projets 
lors du forum des asso-
ciations à Talant : Tal’en 
Loisirs. 

Le 8, la Présidente a assisté à la commémoration de la 
Libération de Beaune, devant le char Orléans II sur la 
route de Bligny-lès-Beaune. Le 11, à l’occasion du 76ème 
anniversaire de la Libération à Dijon, après une messe en 
l’église Notre-Dame, Mme Cornu a lu l’Ordre du Jour n° 3 
du Général de Lattre lors de la cérémonie au jardin Darcy. 

Elle a ensuite déposé, avec M. Javelet, Président de la 1ère 
D.F.L., une gerbe devant la plaque Rhin et Danube. Ce 
même jour, à Talant, Mme Cornu a également déposé une 
gerbe avec les Autorités de la Ville.

Le 12, à Nod-sur-Seine, Mme Cornu a représenté le Co-
mité départemental lors de la traditionnelle cérémonie 
rappelant la « Jonction » du 12 septembre 1944 entre des 
éléments de la Première Armée Française, débarquée en 
Provence et de la 2ème D.B. venant de Normandie. 

Le 25, à Dijon et à Talant, Mme Cornu accompagnée de 
M. Lecot, a participé aux cérémonies en hommage aux 
Harkis.

Entretien devant le stand. 
Sur la table des livres de la 
Fondation proposés à la vente.

De gauche à droite : M. Bernard Chaplotte, Mme Cornu, Mme Rigaud, vice-
présidente de la 1ère DFL, maître de cérémonie, M. Javelet, président de la 
1ère DFL, et Mme Chatel.

Ruines de Vieilles cabanes un des hauts-lieux de la bataille de l’Authion. 
En avril 1945, bien après le débarquement de Provence, de violents 
combats ont opposé dans le massif fortifié de l’Authion la 1ère DFL et les 
Fusiliers marins aux Allemands. La bataille se termine par la libération 
de Tende le 14 avril. En 1947, par le traité de Paris, les villes de Tende et 
de la Brigue sont rattachées à la France.
Un reportage sera prochainement visible sur le site internet du Comité : 
fondationmarechaldelattre21.fr

Ph l. Auxonne, collège la Croix des 
Sarrasins, Prix remis par Mme 
Jorand et M. Doremus, membres du 
Comité.
Ph 2. Dijon, collège Saint-Michel, 
Mme Cornu et la lauréate.
Ph 3. Talant, collège Boris Vian, la 
lauréate , Mme Cornu et M. Lecot, 
membre du Comité.

Ph
1

Ph
3

Ph
2
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Du 25 au 27, le Comité départemental a présenté l’expo-
sition « Le Général de Lattre et la Première Armée Fran-
çaise », salle Jean Froussard à Chevigny-Saint-Sauveur. Plus 
de 200 visiteurs ont découvert les panneaux, mannequins, 
vitrines, revues, souvenirs personnels, etc… prêtés par 
des collectionneurs et mis en valeur par des bénévoles 
avec le soutien de la municipalité et de Mme Victor, ad-
jointe à la Mémoire.

Le 17 octobre, à l’occasion de l’exposition « 1940, il est 
devenu de Gaulle », un voyage a été organisé à Colombey-
les-Deux-Eglises pour quelques membres du Comité sous 
la conduite de Mme Cornu. Enfin, le 11 novembre Mme 
Cornu a représenté le Comité lors de la cérémonie com-
mémorative à Talant et elle a déposé une gerbe devant le 
monument aux Morts de la Ville.

GARD

L’association AOCévenn’s Jeep a organisé en 2019 et 2020 
deux importantes commémorations en hommage aux 
combattants de la 1ère Division Blindée de l’armée com-
mandée par le général de Lattre. Après la libération de la 
Provence par les troupes françaises, le gros de l’Armée 
reçoit mission de traverser le Rhône au sud d’Avignon et 
d’en remonter la vallée par la rive droite. Le CC2 (*) de 
la 1ère DB reçoit l’ordre de se porter au Nord-Ouest 
de Lyon selon un axe de pénétration par Uzès, Alès, Lan-
gogne, Pradelles, le Puy, Saint-Etienne. 

Du 29 août au 1er septembre 2019, sur 170 km, de Val-
labrégues, sur le Rhône, à Lagogne, 30 bénévoles avec 10 
véhicules d’époque ont fait revivre auprès des populations 
des localités traversées, les intenses moments de la Libé-
ration de cette région. 

En 2020, du 22 au 26 août, par un parcours du Pont du 
Gard à Le Cheylard (Ardèche), l’association a rendu hom-
mage à Joseph Kieca, et, à travers lui, aux combattants de 

la 1ère DB et aux Résistants ardéchois. Joseph Kieca, chef 
du Char Altkirch, 2ème régiment de Cuirassiers, débarque 
à la Nartelle le 16 août 1944. Il participe à toute la cam-
pagne de la 1ère DB jusqu’à l’Autriche qu’il atteint le 30 
avril 1945. 

La Fondation Maréchal de Lattre et l’Association AOCe-
venn’s Jeep agissent de concert pour la mémoire des com-
battants de la Première Armée Française et des Résistants, 
héros de la Libération, afin que les jeunes générations 
connaissent l’extraordinaire engagement de ces jeunes de 
20 ans en 1944 qui ont combattu pour la liberté.
Photos AOCevenn’S Jeep, sauf avis contraire.

(*) Combat Command (terme américain), composante d’une division blindée 
comprenant un régiment de chars, un bataillon d’infanterie portée, un escadron 
de reconnaissance, un escadron de tanks-destroyers, un groupe automoteur 
d’artillerie de 105 et des éléments de services.

COMITÉ DE LA MANCHE

Le Comité de la Manche, que préside M. Jean Messac as-
sure, en fonction des possibilités une représentation de 
la Fondation là où c’est possible. Ainsi, à Saint Lô, le com-
mandant Housset est toujours présent aux cérémonies 
de la Ville en sa qualité de représentant du Comité dé-
partemental. Depuis 2002, chaque année une cérémonie 
commémorative en hommage aux victimes des attentats 
terroristes du 11 septembre 2001 aux Etats-Unis se dé-
roule à Saint-Lô. Le 11 septembre 2020, le commandant 
Paul Housset, qui représentait la Fondation Maréchal de 
Lattre, a conduit la cérémonie au cours de laquelle des 
gerbes ont été déposées par M. James P. du Vernay, consul 

des Etats-Unis pour le 
Grand Ouest, Mme Le-
jeune, maire de la Ville, 
Mme Mazier, conseillère 
régionale, M. Gosselin, 
député accompagné de 

Sur la route historique de la 1ère DB vers Barjac, cérémonie 
commémorative à Courlas, hameau de Saint-Julien-les-Rosiers.

Le 25 septembre lors de l’inauguration, Mme Cornu (de dos, à droite) 
présente l’exposition aux élus, aux autorités militaires et aux autres 
invités.

Colonne avancée de la 1ère DB lors d’une halte à Pradelles le 28 août 
1944.
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La colonne des 
véhicules traverse 
un village sous les 
applaudissements 
des habitants.

Le commandant Paul Housset 
à l’issue de la cérémonie. De 
gauche à droite, les drapeaux 
des Retraités militaires, de 
la 29ème Division US et de 
l’Ordre National du Mérite.
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M. Yannaghas animateur du musée dédié aux 29ème et 
35ème Divisions d’Infanterie américaines. 

Le square en hommage aux victimes des attentats ter-
roristes du 11 septembre 2001 aux Etats-Unis est situé 
à proximité de la chapelle de la Madeleine, vestige d’une 
ancienne léproserie du XIVème siècle, devenue en 1994 
Mémorial américain en l’honneur des soldats des 29ème 
et 35ème Divisions d’Infanterie ayant combattu pour la 
libération de Saint-Lô, le 18 juillet 1944.

COMITÉ DE LA MAYENNE

Le Comité que préside le lieutenant Albert Toquer a mené 
dans une soixantaine de communes du département, des 
actions d’éducation à la citoyenneté des jeunes en parte-
nariat avec des animateurs de quartiers avant que le confi-
nement ne vienne tout interrompre.

Le Président Toquer, ancien des Troupes d’infanterie de 
Marine, a fait part de son expérience dans les transmis-
sions militaires. Ainsi, il a animé des ateliers ouverts aux 
jeunes de 12 à 16 ans, le mercredi après-midi, à la mai-
son Grenoux de Laval. Il les a initiés aux différents mo-
des de codage, notamment le codage morse. De plus, des 
contacts ont été développés avec l’association des radioa-
mateurs de Mayenne, à Laval.

Ainsi, en Mayenne, le Président Toquer avec l’aide de Mme 
Martine Toquer, de M. Mahérault, de M. Denis et de M. 
Moulinet, porte-drapeau, agit tous azimuts pour mettre en 
oeuvre les missions de la Fondation.

COMITÉ DU MORBIHAN

De longue date, le Comité du Morbihan participe aux 
diverses manifestations de la vie patriotique du départe-
ment. En 2020 du fait de la pandémie, aucune activité n’a 
pu être menée. Rappelons celles de 2019 :

A l’occasion de la commémoration de la Victoire du 8 mai 
1945, l’Ordre du jour n° 9 a été lu par un jeune étudiant, 
Clément Ferré, au cours de la traditionnelle cérémonie au 
monument aux morts du Plateau de la Garenne à Vannes, 
en présence du Préfet du Morbihan, des autorités lo-

cales, des troupes en 
armes, de nombreux 
drapeaux d’associa-
tions, des enfants des 
écoles … 

La remise des Prix aux lauréats du concours national de 
la Résistance et de la Déportation s’est tenu le 15 mai 
2019 dans les salons de la Préfecture. Sur 461 élèves par-
ticipants, 96 ont été primés. Le président Roland Lambert 
a remis officiellement le Prix « catégorie devoirs collectifs 
lycée »

DÉLÉGATION DU DOUAISIS

Les cérémonies commémoratives de la Victoire du 8 mai 
1945 et celle 8 juin, en hommage aux morts d’Indochine, 
se sont tenues à huis clos. Lors de ces deux cérémonies, la 
délégation du Douaisis de la Fondation a été représentée 
par son Président, M. Didier Mouquet qui portait le dra-
peau « Rhin et Danube ».

COMITÉ DU PUY-DE-DÔME.

Philippe Durin et la mémoire du Maréchal de 
Lattre à Opme.
Le général de Lattre a séjourné de juillet 1940 à sep-
tembre 1941 au château d’Opme. Il crée, sur la colline 
voisine, la première école des cadres destinée à préparer 
des jeunes pour libérer la France le moment venu. Dans 
le même temps, il fait cacher des armes dans les maisons 
en ruine du village.

Lors de la dissolution de la 14ème DI, à Clermont-Ferrand, 
le général de Lattre avait déclaré : Nous avons été bat-
tus, mais un jour nous reprendrons la bataille. Je vous 
donne rendez-vous ce jour-là. A Opme, en juillet 1940, le 
général de Lattre réitère avec force ses propos devant une 
vingtaine d’officiers 
et quelques civils, 
dont André Chanson. 
Nous reprendrons 
un jour la bataille. 
C’est le « serment 
d’Opme », que rap-
porte André Chanson 
dans son livre Recon-
quête. 

M. Philippe Durin, 
propriétaire du châ-
teau d’Opme, a conçu un petit musée de Lattre qui évoque 
la première école des cadres et l’évasion du général de 
Lattre de la prison de Riom. Ce musée présente des plans 

Le Président Lambert et les lauréats du Prix « devoirs collectifs Lycée 
», élèves du lycée Charles de Gaulle de Vannes: Leslie Achille, Nolwenn 
Gaignard, Mathilda Jean dit Berthelot et Sullian Bernard.

Ph 1 Lecture de l’Ordre du jour n° 9, le 8 mai, par M. Vamelle, Président 
du Comité d’Entente du Douaisis. A l’arrière-plan M. Mouquet. De dos, M. 
Houbron, député.
Ph 2 M. Mouquet, le 8 juin.

Ph
2

Ph
1

M. Durin et M. de Saint-Aubin, le 26 octobre 
2015, devant la cheminée du « serment 
d’Opme ».

Clément Ferré, à son côté 
M. Roland Lambert, Pré-
sident du Comité départe-
mental de la Fondation.



11

et des photos de l’école d’Opme (Aujourd’hui E.R.E.A. de 
Lattre de Tassigny) ainsi que divers objets ayant appartenu 
au général de Lattre pendant son internement à la prison 
de Riom ou utilisés par lui pour son évasion dans le nuit 
du 2 au 3 septembre 1943. 

Le musée a été inauguré par la Maréchale de Lattre le 12 
juin 1993 en présence de différentes personnalités dont 
Mme Valéry Giscard d’Estaing.

Le comité départemental que préside le lt-colonel Che-
valier participe à toutes les cérémonies commémoratives 
nationales dans le département du Puy-de-Dôme. Il a en 
projet un travail de mémoire avec des scolaires de l’aca-
démie de Clermont-Ferrand et une exposition en 2021 
en lien avec le 70ème anniversaire de l’année de Lattre en 
Indochine, 1951, une année de victoires.

COMITÉ DU HAUT-RHIN

M. Leiterer, qui représente la Fondation dans le Haut-
Rhin, a dû limiter ses activités à une simple participation à 
quelques cérémonies : 

- le 13 juillet à la commémoration mulhousienne pour 
rendre hommage aux per-
sonnes engagées dans la 
lutte contre la pandémie 
covid 19 

- le 15 août à la cérémonie 
en hommage aux six habi-
tants de Bourtzwiller fusil-
lés par les Allemands dans la nuit du 14 au 15 août 1914, 

- le 13 septembre à la cérémonie au cimetière israélite 
de Mulhouse à la mémoire des déportés et victimes de 
la Shoah.

COMITÉ DU RHÔNE

Le 3 septembre 1944, Lyon était libérée par la 1ère DFL 
du général Brosset, les FFI et la 36ème Division d’infante-
rie américaine. Le 3 septembre 2020, lors de la cérémonie 
commémorative dans la cour d’honneur de la mairie, M. 
Derouet, président du Comité départemental accompa-
gné de M. Jacques Teullet, a déposé la gerbe de la Fonda-
tion à la mémoire des libérateurs de la Ville. 

La traditionnelle cérémonie du 11 novembre au cimetière 
de Tassin-La-Demi-Lune (première banlieue lyonnaise li-
bérée par la 1ère DFL) s’est déroulée à huis clos. Une dé-
légation, conduite par le maire de la commune, a déposé 
au pied du monument aux Morts la gerbe du Comité dé-
partemental. Après une minute de silence, la Marseillaise a 
été chantée a capella.

COMITÉ DE L’ESSONNE

Le Comité départemental animé par Mme Michelle Arti-
gaud et M. Michel Bourg mène des actions dans le cadre 
des missions de mémoire et d’éducation à la citoyenneté 
des jeunes générations. C’est ainsi que pour le 15 août le 
Comité a diffusé un « communiqué » sur le débarquement 
en Provence des troupes françaises sous le commande-
ment du général de Lattre.

Ce débarque-
ment, souvent 
oublié, est 
pourtant d’une 
importance ca-
pitale car les 
victoires de la 
Première Ar-
mée Française 
vont soutenir 
l’action politique du général de Gaulle auprès des Alliés. 

Les 5 et 6 septembre à l’occasion de la Fêtes des Asso-
ciations d’Athis-Mons, M. Michel Bourg a présenté à un 
public venu nombreux le dernier livre de la Fondation : Le 
général de Lattre et la Première Armée française, 1944 - 
1945. 

Pour 2021, Le comité départemental entend mettre en 
oeuvre différents projets si les conditions sanitaires le 
permettent dans le cadre du 70ème anniversaire de l’an-
née de Lattre en Indochine. A cet effet, le Comité souhaite 
présenter dans des conditions encore à déterminer l’ex-
position : « Indochine 1951, l’année de Lattre ».

De gauche à droite : Mme Charrier, M. Charmot, maire de la Ville, le 
capitaine Aguiard, commandant la Brigade de Gendarmerie, M. Isaac-
Sibille, député du Rhône, M. Blanchin. A droite de la photo, M. Jean-Louis 
Teullet portant le drapeau Rhin et Danube avec sur sa cravate la « 
marque » de la Fondation Maréchal de Lattre

Débarquement de la 3ème DIA dans la baie de 
Saint-Tropez.

Devant le stand de l’UNC Athis-

Mons, de gauche à droite : M. P. 

Faure (FNAME-OPEX et UNC), 

M. Bourg, tenant le bon de 

commande du dernier livre 

de la Fondation M. Medou 

Marere, vice-président de l’UNC 

et l’adjudant Marit du CIRFA 

d’Evry.

Cérémonie pendant le discours de M. Grégory Doucet, maire de Lyon.

Outils ayant servi 
pour l’évasion, sai-
sis dans la cellule 
et mis sous scellés. 
La Maréchale de 
Lattre, reconnue 
propriétaire des 
objets, les a concé-
dés par « conven-
tion » au petit mu-
sée d’Opme.

Les porte-drapeaux lors de la 
cérémonie à Bourtzwiller.
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Pour vos cadeaux de fin d’année, pensez à offrir un livre de La Fondation
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l’Arc de Triomphe à Paris, M. de Saint-Aubin, accompagné d’un
étudiant et de deux lycéens, tous trois membres du Comité de
Paris, a déposé une gerbe sur la tombe du Soldat inconnu en
hommage aux Combattants de la Première Armée et de leur chef,
le Maréchal de Lattre. 

COMITÉ DE LA RÉUNION
Le 7 août, à la médiathèque François Mitterrand de Saint-Denis,
le LCL Chabot a tenu une conférence de presse devant un public
très attentif pour présenter l’exposition : les débarquements de
Normandie et de Provence, initiée par son Comité, en parte-
nariat avec l’Association patriotique Armée Nation (APAN) et
avec le soutien du Service départemental de l’ONACVG. Le pré-
sident Chabot a également annoncé le programme établi pour
les cérémonies commémoratives du 15 août. Il a ensuite présenté

les grands projets à venir de son Comité, notamment obtenir que
le nom de Maréchal de Lattre soit donné au collège des Deux-
Canons.

De gauche à droite
M. Ah Hong, président de
l’APAN, le prince Claude

Vinh San, le cdt 
Lacouture, secrétaire du

Comité départemental, M.
le président Chabot,

M. Pincemaille, directeur
du SD de l’ONACVG. 

L’exposition, inaugurée à l’issue de la conférence de presse du
président Chabot a été ouverte au public jusqu’au 17 août et a
rencontré un grand succès auprès de la population. 
Le 15 août, place de la Libération aux Deux Canons, la cérémo-
nie commémorative du débarquement de Provence a rassemblé
une nombreuse assistance autour des autorités civiles et mili-
taires, du Comité départemental de la Fondation, de l’APAN
et du directeur du SD de
l’ONACVG. 

Le président Chabot lors de son
allocution devant la stèle du

Maréchal de Lattre, inaugurée le
15 août 2006 à l’initiative du
colonel Lauret, alors président

du Comité départemental
de la Fondation.

Août 1944, le Général de Lattre libère la Provence, éd. 2006 - Prix unitaire, 25 € port compris

Automne 1944 - hiver 1945, le Général de Lattre libère l’Alsace, éd. 2006 - Prix unitaire, 25 € port compris

De Gaulle, de Lattre et la Résistance, la victoire de l’amalgame, éd. 2007 - Prix unitaire, 25 € port compris

Jean de Lattre, maréchal de France : le soldat-l’homme-le politique, éd. 2008 - Prix unitaire 26 €, port compris

De Gaulle, de Lattre : destins croisés - Prix unitaire 10 €, port compris

Honneur à l’Armée d’Afrique - Prix unitaire 25 €, port compris

Le général de Lattre en Indochine, 1951 - une année de victoires, éd. 2011 - Prix unitaire 25 €, port compris

Le DVD : La 1ère Armée Française, de la Provence au Danube - Prix unitaire 20 €, port compris

• Commandes à adresser au Bureau National de la Fondation, 4 rue Amélie - 75007 Paris ou à votre Comité départemental •

La Fondation Maréchal de Lattre est reconnue d’utilité publique
(Journal officiel du 11 mars 1955).

Elle est habilitée à recevoir des dons et des legs.

La Fondation a besoin de votre soutien financier.

Si vous souhaitez l’aider à assurer sa pérennité, n’hésitez pas à la contacter
par internet ou par courrier postal à la Maison des Associations du 7e - 4 rue Amélie, 75007 Paris.

Merci. 
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Après la cérémonie, le pu-
blic a été invité à visiter
l’exposition sur la guerre
des tranchées, à la mairie
annexe de la Petite-Ile
Saint-Denis.
Le Prince Vinh San présente à
M. Annette les photos exposées
de la Grande Guerre et les ta-
bleaux des 24 communes de

la Réunion, une par commune, sur lesquels sont inscrits les noms des sol-
dats Réunionnais, morts pour la France au cours de la Première Guerre
mondiale.

Le 2 décembre, à Saint-Denis, le Comité en partenariat avec
l’APAN et le SD de l’ONAC a présenté une exposition sur le
débarquement de Provence. 

De gauche à droite : M. Gé-
rard Pause, président de
l'Amicale Régimentaire de
Saint-Denis, le prince Vinh
San, le lt-cl Daniel Chabot
et M. Jonas Ah Hong.

Cette exposition a été
visible jusqu’au 15 fé-
vrier à Saint-Denis.
Pour 2015, le comité
départemental a en-
gagé de nombreux projets, notamment des conférences au bé-
néfice de scolaires, et l’élaboration déjà bien avancée, d’une
convention de partenariat avec l’APAN.

Août 1944, le Général de Lattre libère la Provence, éd. 2006 - Prix unitaire, 25 € port compris

Automne 1944 - hiver 1945, le Général de Lattre libère l’Alsace, éd. 2006 - Prix unitaire, 25 € port compris

De Gaulle, de Lattre et la Résistance, la victoire de l’amalgame, éd. 2007 - Prix unitaire, 25 € port compris

Jean de Lattre, maréchal de France : le soldat-l’homme-le politique, éd. 2008 - Prix unitaire 26 €, port compris

De Gaulle, de Lattre : destins croisés - Prix unitaire 10 €, port compris

Honneur à l’Armée d’Afrique - Prix unitaire 25 €, port compris

Le général de Lattre en Indochine, 1951 - une année de victoires, éd. 2011 - Prix unitaire 25 €, port compris

Le DVD : La 1ère Armée Française, de la Provence au Danube - Prix unitaire 20 €, port compris
• Commandes à adresser au Bureau National de la Fondation, 4 rue Amélie - 75007 Paris ou à votre Comité départemental •

MÉMOIRE    SOLIDARITÉ    AVENIR

La lettre d’information de la 
FONDATION MARECHAL DE LATTRE n° 33

Avril 2015

Le Comité d’honneur de la Fondation Maréchal de Lattre est présidé par Monsieur le Président du Sénat.
La Fondation est reconnue d’utilité publique (décret du 7 mars 1955)

Honneur aux Combattants de la
Première Armée française

La France commémore cette année le 70ème

anniversaire de la Libération et de la signature, à
Berlin le 8 mai 1945, de l’acte de capitulation de
l’Allemagne nazie. 
Le 70ème anniversaire doit nous amener à rendre
un hommage particulier et solennel à ces hommes
et ces femmes qui, pour la plupart âgés de 20 ans
en 1945, se sont battus à l’intérieur et à l’extérieur
de la France métropolitaine, pour libérer notre
pays et l’Europe de l’oppression nazie. 
C’est l’occasion de se souvenir et de faire
connaître leur sacrifice. 
C’est l’occasion de se rappeler que la France a été
signataire de l’acte de capitulation de l’Allemagne
nazie, qu’elle fut représentée, à la demande du
général de Gaulle, par le général de Lattre de
Tassigny, commandant en chef de la 1ère Armée. 
Sa présence a symbolisé le retour de la France sur
la scène internationale. 
Sa présence fut également la reconnaissance de la
place déterminante que la Première Armée a
tenue dans la Libération de notre pays et du
monde libre. 
Sa présence fut aussi la reconnaissance de la
valeur et du courage des 250 000 combattants, de
toutes origines, venus d’Afrique du Nord, et de
plus de 100 000 FFI, engagés volontaires,
progressivement intégrés par l’amalgame, après le
débarquement de Provence.
En ce 70ème anniversaire, honneur à tous ces
combattants et à leur marche victorieuse aux
cotés des Alliés, depuis l’Italie, la Corse, l’Ile d’Elbe
et la Provence, jusqu’au Rhin et au Danube.

Gilles Bonnier






Le Comité d’honneur de la Fondation Maréchal de Lattre est présidé par Monsieur le Président du Sénat.

La Fondation est reconnue d’utilité publique (décret du  7 mars 1955)
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8 MAI 1945

LA VICTOIRE DE LA LIBERTÉ

A Berlin, le Général de Lattre de Tassigny signe,

aux côtés des Alliés,

au nom de la France,

l’acte de capitulation de l’Allemagne nazie










Commémoration du 70ème anniversaire de la Libération
et de la Victoire de 1945

Activités des Comités départementaux
Plage, du 10 au 16 novembre, sur le centenaire de la Première
Guerre mondiale en partenariat avec l’Association départementale
Rhin et Danube. Le lt-cl Cosset a également rappelé les interven-
tions effectuées devant des adolescents, à la BA 722 de Saintes et
à l’ENSOA de Saint-Maixent, sur la citoyenneté et les métiers de
la Défense. Ainsi, tout au long de l’année, le Comité a agi dans les
domaines de l’entraide et la solidarité, de la mémoire et de l’édu-
cation à la citoyenneté des jeunes générations.
Par ailleurs, conformément à l’article 15 du règlement intérieur
de la Fondation, le président Cosset a nommé M. le lt Jacky
Simaillaud, délégué pour les arrondissements de Saint-Jean d’An-
gély, de Saintes et de Rochefort ; M. Philippe  Dupuy pour l’ar-
rondissement de Jonzac et M. Jean-Pierre Auxire pour l’île de Ré.
Avant de clore la réunion, le président Cosset a remercié tous les
Membres du Comité pour l’aide apportée par chacun.

COMITÉ D’INDRE-ET-LOIRE

Le 15 janvier, dans le jardin du Souvenir, place Anatole France, à
Tours, le nouvel emplacement de la stèle du Maréchal de Lattre
a été solennellement inauguré en présence des autorités civiles
et militaires, d’une nombreuse assistance et d’élèves des collèges
Sainte-Jeanne-d'Arc, Saint-Martin et Anatole-France de Tours.

Dans son allocution, le
président Folcher a retracé
les grandes étapes de la vie
du Maréchal de Lattre.

La stèle a été dévoilée
par MM. Frédéric Tho-
mas, président du
conseil général, Serge
Babary, maire de Tours,
Mme Degrieck, direc-
trice du SD de
l’ONACVG, représen-
tant le Préfet, M. Fol-
cher et M. de
Saint-Aubin.

M. Babary, M. Thomas,
Mme Degrieck, M. Folcher,
de dos et M. de Saint-
Aubin.

Le 20 mars, le comité départemental de la Fondation a été par-
tie prenante de la Journée du réserviste qui a rassemblé plus de
600 collégiens et lycéens sur la Base aérienne 705. Le document
pédagogique de la Fondation, 1939-1945, de la tourmente à la
victoire, a été remis à chaque participant.

COMITÉ DE LOIRE-ATLANTIQUE

Dans le cadre du 70ème anniversaire de la li-
bération et de la Victoire du 8 mai 1945, le
Comité départemental, que préside Mme
Martineau-Burgalat, vient de publier une
brochure in 8 de 42 pages. 
Cette brochure présente l’histoire et les
missions de la Fondation, retrace à grands
traits la vie du Maréchal de Lattre et l’iti-
néraire de la Première Armée et enfin, elle

est une rétrospective des activités du Comité de la Fondation en
Loire-Atlantique.
Par la qualité de ses textes et l’élégance de sa présentation cette
brochure est mémento de la Fondation en Loire-Atlantique. Elle
est disponible auprès de Mme Martineau Burgalat : 4, rue d’Alger
44100 - Nantes. Un don de soutien sera le bienvenu.

COMITÉ DE SAÔNE-ET-LOIRE
L’ANAPI et le Comité départemental, que
préside M. Lacour, ont publié en mars, avec
le soutien de l’ONACVG, les « actes » la
semaine sur l’Indochine qui s’est tenue à
Montchanin du 15 au 18 avril 2014. Le
recueil publié retranscrit les conférences
et les différentes manifestations d’une
semaine de mémoire particulièrement
réussie au cours de laquelle La Fondation
a présenté son exposition : Indochine
1951 - l’année de Lattre, une année de victoires. Cette expo-
sition a été présentée en hommage à tous les Combattants de la
Guerre d’Indochine.

COMITÉ DU HAUT-RHIN

Au cours du 1er trimestre, le Comité départemental que préside
M. Leiterer, a participé aux commémorations du 70ème anniver-
saire, rendant ainsi un hommage appuyé aux troupes françaises et
américaines qui, en 1945, ont libéré la Haute Alsace. 
C’est ainsi que M. Leiterer était présent les 18 janvier à Lutter-
bach, 20 janvier à Pfastatt, 25 janvier à Reningue, et le 8 février à
Fessenheim. 

M. le baron de Turckheim
(Rhin et Danube), M. Leite-
rer, M. Speisser (UNC) lors du
dépôt de gerbe au monu-
ment aux morts de Fessen-
heim.

A Colmar, le 1er février,M. Leiterer a représenté M. de Saint-Aubin
et le général de CA (2s) André Sciard, ancien Président de Rhin
et Danube, président honoraire de la Fondation qui, à bord de
son char Sherman La Tour d’Auvergne, fut l’un des premiers à
atteindre la place Rapp, le 5 février 1945, où il détruisit un canon
allemand par un tir bien ajusté. 

COMITÉ DE LA RÉUNION 

Dans le cadre du 100ème anniversaire de la Grande Guerre, le
Comité départemental, que préside le lt-cl Chabot, a organisé en
partenariat avec l’APAN, le 10 novembre 2014 à Saint-Denis, une
cérémonie d’hommage aux soldats réunionnais morts à Verdun. 

De gauche à droite : M. Ah
Hong, président de l’APAN,
M. Annette, maire de
Saint-Denis et le prince
Vinh San, vice-président
du Comité départemental
de la Fondation.

Appel du Trésorier général
La Fondation Maréchal de Lattre est servie
avec dévouement et générosité par des
bénévoles, mais le bénévolat a ses limites.
Pour financer ses réalisations (expositions
et publications) et ses frais de
fonctionnement incompressibles, la
Fondation a besoin de faire appel à la
générosité publique. C’est pourquoi je
lance un appel aux dons. 

Merci d’adresser vos courriers
et chèques à :

Fondation Maréchal de Lattre,
Maison des Associations

du 7ème, 4 rue Amélie  75007 PARIS.
La Fondation peut aussi recevoir des legs.
La Fondation Maréchal de Lattre étant re-
connue d’utilité publique : les legs versés
sont exonérés de droits, les dons sont dé-
ductibles des impôts sur le revenu à hau-
teur de 66 %, dans les limites fixées par la
loi. Enfin la Fondation peut recevoir des
dons au titre de l’ISF.

Colonel Baudrais

Document pédagogique pour le 8 Mai

Pour la 11ème année consécutive, la Fondation Maréchal
de Lattre publie un document pédagogique pour le 8 Mai.
Ce document est destiné en priorité aux scolaires, élèves des
classes de Troisième et des classes de lycées généraux, tech-
nologiques et professionnels.
Ce document est disponible auprès de tous les Comités dé-
partementaux de la Fondation ou auprès du Bureau National
en version papier ou numérique. Il sera remis en particulier
aux Jeunes qui auront à lire l’Ordre du Jour N° 9 lors des
cérémonies organisées par les communes qui cette année
prendront un relief particulier en raison des commémora-
tions du 70ème anniversaire. 
Les Comités départementaux sont invités à prendre contact
avec les Professeurs d’Histoire et les Professeurs RDE des
établissements scolaires de leur département ainsi qu’avec
les Correspondants Défense des municipalités afin que de
nombreux Jeunes puissent être associés aux cérémonies du
8 mai 2015 dans leur commune.

EXPOSITION PREMIÈRE ARMÉE FRANÇAISE
._._._.

A l’occasion du 70ème anniversaire de la Libération et de la
Victoire de 1945, la Fondation Maréchal de Lattre a voulu rendre
hommage aux Combattants, de la Première Armée Française de-
venue « Rhin et Danube » par l’Ordre du jour n° 8, du 24 avril 1945.
Elle est aussi un hommage au Maréchal de Lattre qui, par les vic-
toires remportées a su imposer les troupes françaises, dans la co-
alition militaire alliée.
L’exposition s’articule en panneaux présentant les grandes étapes
de la libération du territoire métropolitain par l’Armée B, devenue
Première Armée à Besançon le 24 septembre 1944. Elle présente
des aspects peu évoqués du quotidien des combattants ou encore
le rôle essentiel du Génie. Par ailleurs, elle démontre comment,
par l’amalgame de 130 000 Résistants, la Première Armée est
devenue véritablement l’Armée de la Nation, soutenant ainsi
toute l’action politique du général de Gaulle, à qui l’exposition
rend indirectement hommage. L’exposition retrace également la
campagne d’Allemagne, présente la libération du camp de
déportés de Vaihingen et l’accueil des 8 000 déportés français
venant des camps en zone américaine et évoque la conférence
interalliée du 5 juin 1945, à Berlin,  sur la délimitation des zones
d’occupation.
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À cette occasion, l’assemblée 
départementale a remis deux 
prix et la directrice de cabinet a 
remis un prix spécial à la lauréate 
la plus jeune.
Un cocktail offert par le préfet a 
conclus cette sympathique céré-
monie et a permis de s’entretenir 
avec les élèves et leurs parents.
Un bel exemple de réunion 
intergénérationnelle

Le jeudi 26 novembre, à l’université Paul-Valery 
Montpellier-3, M. Jean-Arthur Noïque, professeur 
d’Histoire au lycée Mistral d’Avignon a brillamment 
soutenu sa thèse de doctorat sur : Images et mémoire 
de la Première Armée Française, 1943 – 2015, pour 
laquelle il a obtenu la mention très honorable.
Le Président de la Fondation était représenté par le lt-cl 
de Miol-Flavard.
La Fondation Maréchal de Lattre adresse à M. Noïque 
ses plus chaleureuses félicitations.

Le Comité de la Réunion, que préside le lt-cl Chabot, a 
rattaché une grande partie de ses activités du dernier 
trimestre 2015 aux commémorations du centenaire de la 
Grande Guerre.
Rappelons que le 4 août 1914 les cloches de l’île annonce 
l’entrée en guerre. (On danse le moreng, danse guerrière 
qui simule les combats.) Le premier départ pour la 
métropole, près d’un millier d’hommes, est assuré par 
le Djemmah, paquebot des Messageries, via Madagascar. 
Compte tenu de la distance, il faut attendre 1915 pour que 
les premiers Réunionnais rejoignent les fronts français.
Le 10 novembre 2015, le comité départemental de la 
Fondation Maréchal de Lattre, l’association patriotique 
Armée Nation et l’Amicale régimentaire Régiment de 
Bourbon Saint Denis, ont organisé avec le concours de 
la ville, à Saint Denis, une cérémonie commémorant la 
bataille de Verdun.

Prix spécial du Préfet, président d’honneur 
du Comité départemental de la Fondation, 
remis par Mme Tobie, directrice de Cabinet.

VAUCLUSE – AVIGNON

De gauche à droite : M. Noïque, 
le général Sciard et le colonel 
Aguilera, rue Amélie. M. Noïque 
était venu interviewer le général 
Sciard sur l’Histoire et la mémoire 
de la Première Armée Française.

COMITÉ DE LA RÉUNION

Les autorités pendant l’allocution du lt-cl Chabot. De gauche à droite : 
M. Ah Hong, président de l’APAN, Mme Bareights, députée de la Réu-
nion, M. Euphrasie, adjoint au Maire de St Denis, M.  Claude Vinh San, 
vice-président du CDFML 974, M. Gérard Pause, président de l’ARRB, 
Mme Isidore, adjointe au maire de St Denis.

EXPOSITION : PREMIÈRE  ARMÉE FRANÇAISE

L’exposition comporte 21 panneaux (0,80 x 1,90 m). Elle peut être présentée en totalité ou partiellement en 
fonction de l’objectif retenu. Elle est maintenant disponible auprès du Bureau National et de certains Comités. 

Elle peut être présentée dans des locaux des conseils régionaux ou départementaux, dans des mairies, dans 
une salle associative ou dans un établissement scolaire. Des panneaux sont présentée sur le site Internet de la 
Fondation, rubrique : ressources documentaires, Exposition Première Armée Française.

Pour vous procurer l’exposition, prendre contact avec votre comité départemental ou le Bureau National. 

La Fondation Maréchal de Lattre vous propose

DEVENIR MEMBRE DONATEUR DE LA FONDATION MARECHAL DE LATTRE 

Pour devenir membre donateur de la Fondation n’hésitez pas à contacter le Bureau national ou un Comité départemental.
La Fondation a besoin de votre soutien pour mettre en œuvre ses missions et financer sa lettre d’information, ses publications, 

ses expositions, ses Prix d’Histoire pour les collégiens et les lycéens, ses actions d’entraide et de solidarité…   

La Fondation Maréchal de Lattre, reconnue d’utilité publique, est habilitée à recevoir des dons et des legs.
Les dons ouvrent droit à une réduction d’impôt sur le revenu égale à 66 % du montant versé dans la limite de 20 % du revenu 

imposable. Par exemple un don de 50 € ouvre droit à une réduction d’impôt de 33 €.
Les legs sont exonérés de droits de mutation et de droits de succession.

L’action diplomatique
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La conférence de Singapour : 15 - 18 mai

Face aux représentants des gouvernements
américain et britannique le général de
Lattre expose la situation de l’Indochine. 
Il insiste particulièrement sur le Tonkin, 
« Clef de voûte de la défense du Sud-Est
asiatique ».  
Le général de Lattre tient à convaincre 
de l’enjeu international de la guerre
d’Indochine et de la nécessité impérieuse 
de ne pas laisser la France en supporter
seule le poids. Il affirme que la France 
ne se bat pas pour dominer mais pour 

éviter, pour sa part, que le tout le Sud-Est asiatique ne tombe sous l’emprise
communiste.

Le succès personnel du général de Lattre est incontestable mais les résultats
de la conférence restent limités. Il fallait aller plus loin. Ce sera l’objet de
sa visite aux Etats-Unis, quatre mois plus tard. 

Les Etats-Unis : 13 - 25 septembre 

Londres : 4 au 7 octobre

Le général de Lattre est à Londres du 4 à 7 octobre. Le 5 octobre, il rencontre
le premier ministre, Clement Attlee. Le 6, il déjeune avec Winston Churchill 
et Macmillan. A la fin de son séjour, à l’ambassade de France, le général de
Lattre brosse un tableau très précis de la situation en Indochine et dans le
Sud-Est asiatique. 

Rome, 16 et 17 octobre

Après un bref séjour à Paris, le général de Lattre part le 16 octobre, avec 
Mme de Lattre, pour Rome. Le 17 octobre, le pape lui donne audience à
Castelgandolfo. Pie XII lui promet la désignation d’un délégué apostolique 
au Vietnam pour conforter la position de l’Eglise et la détourner des tentations
de soutien au Viêt-minh. Ce sera un Irlandais, Mgr Dooley.

Un retour triomphal

Le général Collins au Tonkin
Pour de Lattre, c’est 
le prolongement de sa 
mission diplomatique
aux Etats-Unis. Il veut
montrer au général
Collins la réalité des 
forces militaires enga-
gées, françaises mais
aussi vietnamiennes, et
les théâtres d’opération
au Tonkin. 

Le général de Lattre est accueilli à 
son arrivée à New York par le consul 
Roger Seydoux

Accueil solennel à l’aéroport 
de Washington

Le général de Lattre est reçu à la
Maison Blanche par le président Harry
Truman. A l’arrière plan, l’ambassadeur
de France Henri Bonnet et Donald Heath,
ambassadeur des Etats-Unis à Saïgon.

>> De Lattre 
aux Etats-Unis

UN PROGRAMME CHARGÉ
13 : Arrivée à New York.

Accueil par le général Grittenberger et Roger Seydoux, 
consul de France.
Première conférence à bord du paquebot.

14 : Arrivée à Washington.
Accueil par l’ambassadeur de France Henri Bonnet 
et le chef d’état-major de l’armée américaine, le général Collins.
Le général de Lattre passe en revue les troupes des trois armes 
qui lui rendent les honneurs. 
Il est ensuite reçu à la Maison Blanche par le président Truman.
Henri Bonnet et Donald Heath, ambassadeur des Etats-Unis à 
Saïgon, assistent à l’entretien.

15 : Washington : Le général de Lattre est reçu au Pentagone.
16 : Emission télévisée : Meet the Press, à New York (NBC).

Succès considérable.
17 : Washington : Entretien avec Dean Acheson au Département d’Etat.

Déjeuner avec les sénateurs.
18 : Visite de la base aérienne de Langley.
19 : Visite du camp d’entraînement de Fort Benning.
21 : Washington : discours devant les journalistes au National Press Club. 

Visite de l’Ecole navale d’Annapolis.
24 : Visite de l’Académie militaire de West Point.
25 : New York : Entretien avec le cardinal Spellmann. 

Entretien avec le secrétaire général de l’ONU, Trygve Lie.
Départ de New York, par avion, pour Paris

Le général de Lattre avec le gouverneur anglais 
Sir J. Gimson lors de la conférence de Singapour.

Le 7 septembre le général 
et Madame de Lattre 
embarquent pour les Etats-Unis 
à bord de l’Ile de France. 

Départ pour conférence de Singapour

Le 16 septembre à Meet the Press.
Le général de Lattre triomphe dans
l’émission télévisée la plus regardée
aux Etats-unis.   

La « une » du Time, le plus prestigieux 
des hebdomadaires américains.

En dix jours de Lattre 
a conquis l’Amérique.

21 octobre : le général de Lattre
est de retour à Saïgon. Il reçoit 
un accueil enthousiaste de la foule
vietnamienne massée sur son 
parcours. 

22 octobre : le général de Lattre
accueille à Tan Son Nhut, 
l’aérodrome de Saïgon, le général
Lawton Collins, chef d'Etat-major 
de l'armée des Etats-Unis
d'Amérique.

23 octobre : Le général de Lattre,
accompagné du général Collins,
reçoit à Hanoï, un accueil triomphal
de la foule venu l’acclamer. 

Le général de Lattre présente au général Collins
l’un des ouvrages de la ligne de fortifications du delta.
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La “Ligne de Lattre”

Pour protéger le delta « utile », qui fournit le riz, le général de
Lattre a l’idée depuis son arrivée au Tonkin d’édifier une ligne
d’ouvrages fortifiés. Il y voit, en outre, d’autres raisons :

•  Prévenir une éventuelle invasion des forces armées chinoises.
•  Mettre en place un réseau de « sonnettes d’alarme » et de défense.
•  Disposer d’un ensemble de points sécurisés facilitant le départ
d’opérations commandos vers les zones rebelles. 

Cette ligne n’est pas une « ligne Maginot ». Elle  est constituée 
de points forts bétonnés, renforcés de mines et soutenus par de
puissants feux d’artillerie.

A la fin de 1951,  plus de 900 ouvrages sont construits 

Ouvrage type de la ligne de fortifications. Plan type d’un ouvrage fortifié.

“Mes petits gars, entre deux combats, se
font maçons, charpentiers, menuisiers”.
Général de Lattre.
Près de Uong-Bi (20 km au nord de
Haïphong) légionnaires et Vietnamiens
s’affairent autour du coffrage d’un fortin.

Ouvrage fortifié de Bi Cho. Installé sur les premiers
contreforts du massif de Dong-Trieu, il est situé à
une vingtaine de km de Haïphong. 

Le poste de Muong Giong, 70 km d’Haïphong

La borne indique :
Hanoï 74 km, Phu Ly : 19 km.

Les parachutistes marchent depuis l’aube,
sous la pluie, à travers les rizières inondées.

Ce parachutiste avance avec de l’eau 
jusqu’à la ceinture.

Le riz vit dans les terres inondées et fertilisées par 
le Fleuve Rouge. Les moissonneuses munies de leur
petite faucille commencent la mise en gerbe.

Les gerbes sont rassemblées. L’embarcation qui sert normalement
pour le transport des gerbes est aussi
utilisée pour effectuer des patrouilles
de protection.

Français ou Vietnamiens patrouillent
sans cesse au milieu des gerbes 
de riz.

Ce riz transporté par une jeune fille
fut l’enjeu de violents combats.
Pourchassés par les troupes franco-
vietnamiennes, les combattants 
viêt-minh ont dû se retirer du delta.
Le riz, très précieux, sera ici conservé
pour nourrir la population civile.

Saisies dans une pince faite de deux
morceaux de bambou reliés par une
simple lanière, les gerbes sont battues
sur une pierre de calcaire, pour en faire
jaillir le « paddy ».

Le « paddy », ou riz non décortiqué, est passé 
dans un van de bambou tressé qui le débarrasse 
des brindilles et des impuretés.

Travaux toujours sous haute surveil-
lance. Des calcaires du « Day », à
l’horizon, peuvent surgir, à tout
moment, des unités du Viêt-minh.
La présence des troupes franco-
vietnamiennes redonne confiance
aux paysans qui s’activent dans les
rizières.

Le « paddy » est décortiqué au moyen d’un
système de pilonnage mortier à balancier
sur lequel deux hommes se tiennent en
équilibre.
Chaque paysan a été imposé par le Viêt-minh.
La présence des troupes franco-vietnamiennes
représente la meilleure garantie contre toute
incursion des unités du général Giap.

La brise du soir fait frissonner l’eau des rizières.
Un dernier regard vers leur terre, cette terre amphibie qui 
leur permet de vivre. Un dernier regard vers ces hommes qui,
sur des sampans de bambou tressé, s’en vont les protéger 
des incursions viêt-minh. 

Le delta du Tonkin
un enjeu stratégique
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LA LIGNE DE LATTRE

Ligne discontinue des ouvrages fortifiés 
construits en 1951

Cours d’eau

Canal

Principales localités

Moisson sous haute surveillance

L’exposition : Indochine 1951, l’année de Lattre une année de vic-
toires, publiée par la Fondation Maréchal de Lattre, retrace en 16 panneaux 
les grands moments d’une année riches en actions.

L’exposition présente les victoires militaires :  Vinh Yen, Mao Khé Dong Trieu, 
le Day, terrible bataille au cours de laquelle Bernard de Lattre, 23 ans, est 
tué sur le rocher de Ninh Binh le 30 mai 1951, ou encore Nghia Lo et Hoa 
Binh. Elle présente aussi les aspects politiques, diplomatiques, culturels de 
l’action du général de Lattre. De nombreuses photos, des cartes, des textes, 
racontent le quotidien des hommes et font connaître le génie militaire et 
politique du général de Lattre, extraordinaire stratège mais aussi véritable 
homme d’Etat.

Cette exposition est destinée au grand public mais aussi aux scolaires. Elle 
peut être présentée en partenariat avec d’autres associations notamment 
des Associations d’Anciens d’Indochine.

L’exposition de la Fondation est complétée par le livre de M. Gilles Bonnier : 
Le général de Lattre en Indochine, 1951, une année de victoires, disponible 
auprès du Bureau national et des Comités départementaux.

1- Ses expositions : 
Indochine 1951, l’année de Lattre, une année de victoires

Le général de Lattre et la Première Armée Française, l’alchimie d’une victoire, 1944-1945. 
Pour les louer ou les acquérir, prendre contact avec le Bureau National, adresse mail ci-dessous.

II - Ses livres :
 Août 1944, le Général de Lattre libère la Provence, - Prix unitaire, 25 € port offert

 Automne 1944 - hiver 1945, le Général de Lattre libère l’Alsace, - Prix unitaire, 25 € port offert
 De Gaulle, de Lattre et la Résistance, la victoire de l’amalgame, - Prix unitaire, 25 € port offert

 Jean de Lattre, maréchal de France : le soldat-l’homme-le politique, - Prix unitaire 26 €, port offert
 De Gaulle, de Lattre : destins croisés - Prix unitaire 10 €, port offert

 Le général de Lattre en Indochine, 1951 - une année de victoires, - Prix unitaire 25 €, port offert
 Honneur à l’Armée d’Afrique, - Prix unitaire 25 €, port offert

et
le livre du 75ème anniversaire de la Libération et de la Victoire de 1945 

Le général de Lattre et la Première Armée Française 
par Philibert de Loisy et Francis de Saint-Aubin - Préface du général de CA André Sciard.

21 chapitres, plus de 300 photos, 8 cartes et croquis, plusieurs tableaux synoptiques. 
Un livre pour les passionnés d’Histoire de la Seconde guerre mondiale mais aussi pour les collégiens, les lycéens, les étudiants.

Prix unitaire 25 €, port offert
III - Son DVD : La Première Armée Française, de la Provence au Danube - Prix unitaire 20 €, port offert

***
 Insigne de la Fondation - Prix unitaire 6 €, port compris. Forfait 10 Insignes : 50 €, port offert

Merci d’adresser vos commandes à : Fondation Maréchal de Lattre    Maison des Associations du 7ème    4 rue Amélie 75007 Paris. 
Joindre un chèque à votre commande.

EXPOSITION INDOCHINE


